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Décrocheurs de la STS Toujours inscrits en STS à la rentrée 2021

Figure 1 : Situation un an après leur entrée en STS déclarée par les bacheliers 
versaillais repéré comme présumés décrocheur durant ou à la fin de la 1ère année 

d'une STS versaillaise

Source : Enquête par questionnaire menée en 2022 auprès des présumés décrocheurs en STS - Dapep/Rectorat
de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études en STS sous statut scolaire dans un lycée public
ou privé sous contrat de l’académie Versailles et n'étant plus repérés comme inscrits en STS au sein de
l'académie de Versailles en octobre 2021.
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1 Les questionnaires ont été remplis par les enquêtés de mai à octobre 2022, concernant des expériences qui remontent au plus tôt à 
septembre 2021, soit au maximum 8 mois plus tard, ce qui nécessite un processus de remémoration voire de reconstruction. 
2 La question posée consistait à leur demander s’ils étaient encore inscrits dans une formation en STS à la rentrée 2021. Si leur départ n’a 

pas été net dans le temps mais précédé d’une période d’absences intermittentes plus ou moins longues, leurs réponses pourraient être 
assez subjectives.  
3 Sondage BVA – L’étudiants.fr – Orange réalisé du 9 au 22 février 2021 par Internet par e-mailing auprès d’un échantillon de 2 000 jeunes 

(https://www.bva-group.com/wp-content/uploads/2021/03/Barometre-de-confiance-dans-lavenir-BVA-pour-lEtudiant-Mars-2021.pdf) 
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Autre(s) façon(s) - sans précision
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La STS était la suite logique du bac obtenu

Grâce à des recherches et conseils obtenus en CIO

Grâce à un stage de découverte de la STS dont j'ai bénéficié

Les professeurs de cette STS sont venus la présenter dans…

Participation aux journées portes ouvertes

Grâce à l'aide de mes parents ou d'autres proches

Par le biais de mes professeurs du lycée

Grâce à mes recherche sur internet

Figure 2 : Mode de découverte* de la STS d'inscription des décrocheurs (en %)

* Plusieurs modes de découverte possibles
Source : Enquête par questionnaire menée en 2022 auprès des présumés décrocheurs de STS -
Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un lycée public
ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus inscrits en STS au sein de
l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête avoir vraiment abandonné leurs
études en STS.
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* La somme des histogrammes dépassé 100% car plusieurs modes de découverte possibles.
Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 - Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire
jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus inscrits en STS au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête avoir
vraiment abandonné leurs études en STS.

Figure 3 : Les modes de découverte* de la STS d'inscription des décrocheurs selon le type de bac (en %)
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4 En dehors du cas particulier que représente le lycée polyvalent Alexandre Denis situé à Cerny, qui propose une STS Aéronautique dont la 
visite des ateliers attire de nombreux curieux et passionnés lors des journées portes ouvertes. 
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Suite à une CAES

Démarche personnelle

Parcoursup

Figure 4 : Le mode d'admission en STS des jeunes qui ont 
décroché de cette formation (en%)

Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 -
Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS
versaillaise d'un lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux
congés de Noël, n'étant plus inscrits en STS au sein de l'académie de Versailles en
octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête avoir vraiment abandonné leurs études
en STS.
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5 11 motifs étaient proposés. A ceux-là, d’ajoute la possibilité de cocher la réponse « Pour une autre ou plusieurs autres raisons » qu’ils 
pouvaient ensuite développer. 
6 Le détail des associations des motifs d’abandon est exposé en page 13. 
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Figure 5 : Nombre de motifs d'abandon sélectionnés par les 
décrocheurs en STS, par type de bac (en %)

Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 -
Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise
d'un lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël,
n'étant plus inscrits en STS au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant
déclaré dans l'enquête avoir vraiment abandonné leurs études en STS.
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Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 - Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un lycée public ou
privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus inscrits en STS au sein de l'académie
de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête avoir vraiment abandonné leurs études en STS.

Figure 6 : Les raisons d'abandon de la STS selon les décrocheurs (en %) et leur position 
dans la liste des motifs proposés dans le questionnaire
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Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 - Dapep/Rectorat de
Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un lycée
public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus inscrits en STS
au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête avoir vraiment
abandonné leurs études en STS.

Figure 7 : Part des décrocheurs ayant déclaré au moins l'un des deux premiers 
motifs et/ou le quatrième motif d’abandon de la STS,

par type de bac d'origine (en %)
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Figure 8 : Part des décrocheurs ayant notamment quitté leur STS en 
raison de problème d'ambiance (en %)

Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 -
Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS
versaillaise d'un lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés
de Noël, n'étant plus inscrits en STS au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021
et ayant déclaré dans l'enquête avoir vraiment abandonné leurs études en STS.
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Figure 9 : Part des décrocheurs ayant notamment quitté leur STS en raison 
d'un niveau scolaire exigé trop élevé (en %)

Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 - Dapep/Rectorat de 
Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un lycée
public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus inscrits en STS
au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête avoir vraiment
abandonné leurs études en STS.
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Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 -
Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise
d'un lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël,
n'étant plus inscrits en STS au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant
déclaré dans l'enquête avoir vraiment abandonné leurs études en STS.

Figure 10 : Typologie par type de bac des matières dans lesquelles les 
décrocheurs ayant quitté leur STS notamment en raison d'un niveau 

scolaire exigé trop élevé, avaient le plus de difficulté (en %) 
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Figure 11 : Accompagnement par le professeur des décrocheurs ayant 
quitté leur STS en raison notamment d'un niveau scolaire exigé trop élevé 

(en %) 

Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 -
Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un
lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus
inscrits en STS au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans
l'enquête avoir vraiment abandonné leurs études en STS.
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Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 -
Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise
d'un lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant
plus inscrits en STS au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré
dans l'enquête avoir vraiment abandonné leurs études en STS.

Figure 12 : Part des décrocheurs ayant notamment quitté leur formation 
en STS pour travailler, par type de bac (en %)
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Figure 13 : Part des décrocheurs ayant notamment quitté leur 
formation en STS en raisons de difficultées liées aux stages par type 

de bac (en %)

Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 - Dapep/Rectorat
de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un
lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus
inscrits en STS au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête
avoir vraiment abandonné leurs études en STS.
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Figure 14 : Poids des motifs d'abandon et rang de classement par les 
décrocheurs (en %)

Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 - Dapep/Rectorat de
Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un lycée 
public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus inscrits en 
STS au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête avoir 
vraiment abandonné leurs études en STS.
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Figure 15 : Répartition des motifs d'abandon par type de bac des décrocheurs 
(en %)*

*Pour un même type de bac, la somme des pourcentages des motifs est
supérieure à 100 % car les décrocheurs ont pu sélectionner plusieurs
motifs d'abandon.
Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS,
2022 - Dapep/Rectorat de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une 
STS versaillaise d'un lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire 
jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus inscrits en STS au sein de 
l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête 
avoir vraiment abandonné leurs études en STS.
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Figure 16 : Situation des décrocheurs en septembre 2021, soit un an après avoir 
intégré la STS, par type de bac (en %)

Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 - Dapep/Rectorat de
Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un lycée 
public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus inscrits en STS 
au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête avoir vraiment 
abandonné leurs études en STS.
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Figure 17 : Comparaison de la situation des décrocheurs entre septembre 
2021 et avril 2022, par type de bac (en %)

La somme des pourcentages par barre peut être supérieure à 100% en raison des arrondis.
Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 - Dapep/Rectorat
de Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un
lycée public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus
inscrits en STS au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans
l'enquête avoir vraiment abandonné leurs études en STS.
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7 Les autres motifs d'abandons secondaires non présentés dans ce tableau concernent trop peu de jeunes pour être détaillés de manière 
fiable selon leur situation en avril 2021. 
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Figure 18 : Comparaison de la situation des décrocheurs en avril 2021 pour ceux qui ont 
quitté leur STS pour travailler, reprendre des études, car le niveau scolaire était trop 

exigeant, n'ont pas trouvé ou validé leur stage ou n'ont pas été acceptés en 2ème année 
(en %)

Source : Enquête par questionnaire menée auprès des décrocheurs en STS, 2022 - Dapep/Rectorat de
Versailles.
Champ : Bacheliers versaillais 2019 ayant poursuivi leurs études dans une STS versaillaise d'un lycée 
public ou privé sous contrat sous statut scolaire jusqu'aux congés de Noël, n'étant plus inscrits en STS 
au sein de l'académie de Versailles en octobre 2021 et ayant déclaré dans l'enquête avoir vraiment 
abandonné leurs études en STS.
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Méthodologie 

Cette étude a été menée de janvier 2022 à avril 2022. Elle a été suivie dans sa conception par un comité de pilotage 
réunissant des représentants des deux corps d’inspection (Inspection de l’Education Nationale et Inspection d’académie-
Inspection pédagogique régional), du service académique de l’information et de l’orientation (Saio), de la délégation 
académique à la formation professionnelle initiale et continue (Dafpic) et des directions des services départementaux de 
l’éducation nationale (DSDEN) des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine et du Val-d’Oise. 

I. Les entretiens semi-directifs menés avec les personnels de sept lycées de l’académie de Versailles proposant des STS 

Dans l’objectif d’obtenir un panel d’établissements le plus divers et représentatif possible, dix lycées proposant des STS 
au sein de l’académie de Versailles ont été sélectionnés sur la base de différents critères : 

- type et taille du lycée ; 
- nombre d’étudiants en STS ; 
- indice de position sociale moyen de lycée et celui de 

des étudiants de STS en particulier ; 
- spécialités de STS proposées ; 
- autres offres de formation du lycée (CPGE, classe 

européenne, voie technologique, professionnelle, 
générale…) ; 

- localisation géographique ; 
- taux d’abandon en STS et taux d’accès au diplôme 

de BTS des élèves de terminale professionnelle des 
cohortes précédentes. 

En complément, il a également été tenu compte des 
critères suivants pour s’assurer de la diversité des 
établissements sélectionnés :  

- attractivité de la STS ; 
- part d’étudiants de STS provenant du même 

établissement ; 
- baccalauréat d’origine des étudiants en STS ; 
- profil des personnels enseignants ; 
- voies de formation proposées en STS (voie 

scolaire/apprentissage) ; 
- présence d’un dispositif cordée de la réussite. 

Après contact avec les proviseurs des lycées 
concernés, sept se sont portés volontaires pour 
participer à l’étude.   

Un guide d’entretien faisait office de support pour ces 
échanges, portant principalement sur :  

- l’orientation et le recrutement en STS des élèves de 
terminale ; 

- les difficultés rencontrées par les étudiants au 
cours de leur formation en STS et les 
accompagnements spécifiques mis en place dans 
ces établissements. 

D’une durée moyenne de 2h, les entretiens ont chacun donné lieu à des comptes-rendus détaillés. Cinq ont été menés en 
présentiel dans les locaux des lycées et deux en visio-conférence. Ils ont systématiquement réuni : 

- un binôme composé de personnels du rectorat (participante Saio : Mélissa Coquelin ; participants Dapep : Saïd 
Benabdallah, Kévin Boudet, Rémi Billoir, Sylvain Blondeau, Estelle George, Mourad Ghoumari, Sophie Lehouelleur8 et 
Stéphanie Mas) ; 

- ainsi qu’une ou plusieurs personnes parmi les personnels des lycées concernés ; le plus souvent le proviseur 
accompagné du directeur délégué aux formation professionnelles et technologiques (DDFPT) mais aussi quelques 
fois le secrétariat des élèves ainsi que, pour un unique établissement, plusieurs professeurs et étudiants en STS. 

Par ailleurs, afin de mieux comprendre les différences qui se jouent entre la voie scolaire et l’apprentissage en termes de 
décrochage et d’accompagnement des étudiants, un échange a été mené en deux temps en mai 2022 avec le chef de 
travaux du Centre de formation des apprentis (CFA) de l’AFORPA (Formation automobile en alternance en Ile-de-France) 
du site de Guyancourt. 

 
8 Ne fait plus partie des personnels du rectorat au moment de la publication de la note. 

Figure A : Lycées contactés pour les entretiens semi-directifs 
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II. L’enquête par questionnaire adressée aux jeunes identifiés comme décrocheurs  

Deux enquêtes par questionnaire en ligne ont été réalisées, avec deux questionnaires distincts : l’un est proposé aux 
décrocheurs en STS de la voie scolaire et l’autre est proposé à ceux de la voie de l’apprentissage. Les taux de réponse à 
ces deux enquêtes étant apparus assez faibles au premier abord, les efforts de relance ont été concentrés sur les 
décrocheurs qui étaient inscrits en voie scolaire. En effet, même si les anciens apprentis avaient plus fréquemment 
répondu que les anciens scolaires (30 % de réponse avant relance, contre 32 % pour les apprentis), la majorité des 
répondants ont déclaré avoir poursuivi leurs études en STS en dehors de l’académie ne permettant pas de cibler un nombre 
de réels décrocheurs suffisant. Cette note n’a donc traité que le décrochage des STS dans la voie scolaire.  

Parmi les 1 638 décrocheurs en 
STS dans la voie scolaire ou par 
apprentissage, 1 008 jeunes qui 
étaient inscrits en STS scolaire 
dans un lycée public ou privé 
sous contrat ont été contactés 
par mail à partir du 9 juin 2022, 
pour les inviter à répondre par 
eux-mêmes à un questionnaire 
en ligne, accessible sur 
ordinateur, tablette ou 
smartphone. Ceux dont ni leur 
adresse mail personnelle ou ni 
celles des parents n’étaient pas 
connues ont été contactés 
préalablement par téléphone 
pour compléter cette information 
manquante. Tous les non-
répondants ont été relancés deux 
fois par mail puis une fois par 
téléphone au cours de la période 
de mi-juin à mi-octobre 2022 
(figure B).  

S’agissant d’une enquête non 
obligatoire, la première question 
posée avait pour objectif de 

recueillir le consentement à la participation à l’enquête. Les refus étant très peu nombreux au départ, ceux-ci ont finalement 
atteint 11 % des personnes ciblées au fur et à mesure des relances. Ces participations avortées prématurément par refus 
de donner son consentement n’ont pas été comptabilisées comme des réponses dans le calcul du taux de réponse. 

Au final, 305 jeunes présumés décrocheurs ont répondu à l’enquête, soit un taux de réponse de 30 % après relance. Cela 
témoigne de la difficulté à les mobiliser sur cette étape de leur parcours dont nous avaient mis en garde les personnels 
des établissements avec lesquels des échanges ont été menés, d’autant plus si l’arrêt de la formation a eu lieu dès le début 
de la 1ère année. Ce faible taux de réponse est, notamment, à mettre en lien avec les dires d’une proviseure à propos de 
l’absence de sentiment d’appartenance de certains jeunes décrocheurs en STS à leur établissement ou à leur formation 
qu’ils l’avaient intégré(e) « par hasard, sans projet défini, qui ne se sentaient pas vraiment engagés dans leur formation dès 
le départ ». Ceci a été confirmé lors des relances téléphoniques, lorsque de nombreux jeunes ont affirmé ne pas avoir été 
en STS, puisque cette courte expérience n’a pas compté pour eux, avant de revenir ensuite sur leurs propos quand leur 
étaient cités le nom de la formation et de l’établissement de leur ancienne inscription. 

Ce désintéressement de nombreux décrocheurs s’est traduit par l’absence totale de participation à l’enquête de la part des 
jeunes ayant décroché pendant le 1er trimestre de leur année d’inscription en 1ère année de STS. Il s’agit ici d’un effet 
d’autosélection, qu’il n’a pas été possible de corriger (Frippiat, Marquis, 2010). De ce fait, les 16% de jeunes ayant décroché 
de la STS au cours de cette période ont dû être supprimés de la population d’intérêt. L’étude se concentre donc uniquement 
sur les abandons ayant eu lieu entre les congés de Noël et le début de l’année scolaire suivante. 

Les analyses tirées de cette enquête ne reflètent donc que les déclarations des jeunes ayant arrêté leur STS entre les 
congés de Noël de la 1ère année suivant le bac et la fin du mois de septembre de la 2e année suivant leur bac, soit 847 
décrocheurs. Le taux de réponse calculé sur cette population restreinte se porte au final à 36 %. 

Une pondération a été calculée pour corriger la non réponse totale et rendre représentative, par rapport à la population 
d’intérêt, les réponses des 305 jeunes ayant participé à l’enquête. Cette pondération a permis de corriger la différence 
entre la répartition des répondants et celle de la population ciblée par l’enquête selon leur période de sortie de la formation 
et selon leur type de bac obtenu. Il s’agit des deux seules caractéristiques disponibles sur ces jeunes qui se sont avérées 

Champ : Bacheliers versaillais 2020 inscrits pour la 1ère fois en terminale à la rentrée 2019 (hors apprentis). 
Source : Suivi de cohorte des bacheliers versaillais dans les STS versaillaises - Dapep/Rectorat de Versailles. 
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avoir un impact significatif sur la probabilité de répondre ou non à l’enquête. Les autres caractéristiques individuelles sont 
apparues non significatives : sexe, origine sociale, mention obtenue au bac, département de l’établissement de 
scolarisation en terminale, catégorie de spécialité du BTS abandonné, secteur du lycée de la STS, lycée identique ou pas 
entre la terminale et la STS. 

En définitive, les décrocheurs dont les réponses ont été analysées se répartissent en :  
- 57 % de garçons et 43 % de filles ; 
- 58 % de bacheliers professionnels (38 % diplômés d’une spécialité de la production, 20 % d’une spécialité des services), 

25 % de bacheliers technologiques STMG, 10 % de bacheliers technologiques d’autres séries et 7 % de bacheliers 
généraux. 

Si la non-réponse totale à l’enquête a été corrigée, ce n’est pas le cas de la non-réponse partielle à certaines questions car 
elle est restée réduite. En effet, suite aux mises en garde lors des échanges menés avec les établissements, la taille du 
questionnaire conçu est demeurée très courte (entre 5 et 10 min pour la réponse). Le peu de non-réponse aux dernières 
questions posées laissent à penser que, si cette enquête a été marquée par un taux de réponse assez réduit lié au fait que 
les jeunes interrogés se sont sentis peu concernés par le thème, ceux qui y ont répondu n’ont que très peu été influencé 
par la difficulté d’y répondre. Leur motivation pour y participer est restée constante durant toute l’auto-passation et il est 
même fréquent qu’ils aient utilisé la question finale ouverte « Souhaitez-vous ajouter un commentaire ou apporter une 
précision à l’une de vos réponses ? » pour décrire plus en détail les difficultés rencontrées en STS ou leur situation actuelle. 
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